
Séance publique du 17 janvier 2005

Délibération n° 2005-2408

commission principale : déplacements et urbanisme

objet : Promotion des modes doux - Actions de mise en valeur des politiques communautaires -
Convention et fonds de concours à l'association Pignon sur rue

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations  - Espaces publics

Le Conseil,

Vu le rapport du 29 décembre 2004, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le plan de déplacements urbains (PDU) de l’agglomération lyonnaise confirme dans sa révision en
cours en 2004 les orientations prises dans le plan de 1997. Le plan modes doux a été approuvé par délibération
en date du 7 juillet 2003. Il est au cœur des actions à entreprendre pour les dix ans à venir ; il vient compléter le
réseau de lignes fortes pour renforcer l’accessibilité de l’agglomération par tous les modes de transport.

La Communauté urbaine, dans le cadre de la mise en œuvre de cette politique, a conjointement
décidé, avec l’association Pignon sur rue, de créer une maison du vélo et des modes doux afin de concourir à la
promotion de ces modes de déplacements non motorisés sur son territoire.

Pignon sur rue est une association lyonnaise née en mars  2004 de la volonté de trois associations  : le
Recycleur (créé en 1994), la Ville à vélo (1995) et Vélos et chemins de traverse (1998), de se fédérer pour faire
vivre un espace de promotion du vélo et des modes de déplacements non motorisés.

Ces trois associations mènent, depuis leur création, un ensemble d’actions en vue de développer et
d’améliorer l’usage du vélo au quotidien.

Dans ce contexte, la Communauté urbaine et l’association Pignon sur rue ont élaboré une
convention-cadre pour une période de trois  années. Cette convention-cadre définit les conditions d’un partenariat
dans lequel la Communauté urbaine apporte son soutien aux actions d’intérêt général menées par
l’association Pignon sur rue pour la promotion des modes doux. Ces actions s’inscrivent pleinement dans le cadre
de la politique de la Communauté urbaine en matière de modes doux, elles sont aussi en cohérence avec
l’élaboration de l’agenda 21, notamment en termes d’éducation à l’environnement.

Une convention annuelle vient compléter la convention-cadre, chacune des actions subventionnées
par la Communauté urbaine fait l’objet d’une fiche indiquant : les objectifs qualitatifs et quantitatifs, les moyens
humains et matériels ainsi que le budget alloué. Enfin une évaluation des actions menées est effectuée sur la
base des critères établis par la Communauté urbaine avec l’association Pignon sur rue.

Pour les trois ans à venir, le concours de la Communauté urbaine à l’association Pignon sur rue se
traduit par la mise à disposition gratuite d’un local (10, rue Saint Polycarpe à Lyon 1er) et le versement d’une
subvention permettant d’exercer les activités de promotion des modes doux.
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Les missions confiées par la Communauté urbaine concernent les domaines suivants :

- le conseil en m obilité :

. auprès des écoles avec des actions-informations sur la pertinence des modes de déplacements non
motorisés sur les trajets domicile-école, ce volet est élaboré en collaboration avec la mission écologie de la
Communauté urbaine, cela peut concerner l’ensemble des communes de la Communauté urbaine, il se traduit
par la mise en place de pédibus et de vélobus (aller à l’école à pied ou à vélo par groupes accompagnés),

. auprès des particuliers avec la mise en place de formations à la conduite urbaine à vélo (monitorat),
et un service personnalisé de création d’itinéraires, d’information et de documentation ;

- la lutte contre le vol :

. avec marquage des vélos au siège de l’association et lors d’événements  ;

- l'animations pour la promotion du vélo et des modes doux :

. avec la mise en place d’expositions permanentes et temporaires, l’organisation de conférences et
d’événements-animations,

. la promotion des modes doux sera faite au regard des données de l’agglomération lyonnaise.

Les dépenses à la charge de la Communauté urbaine sont réparties comme suit :

Libellé Année 2005
(en €)

Année (s) suivante (s)
(en €)

participations en nature

loyer annuel 2005 34 800 34 800

charges estimées du local 5 000 5 000

travaux estimés 15 000

sous-total 54 800 39 800

participations financières

fonds de concours pour équipement 30 000

missions confiées par la Communauté urbaine sous
forme de convention

50 000 50 000

sous-total 80 000 50 000

total 134 800 89 800

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ;
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DELIBERE

1° - Approuve :

- la convention-cadre passée avec l’association Pignon sur rue fixant pour une période de trois ans les conditions
de soutien de la Communauté urbaine aux actions d’intérêt général menées par l’association pour la promotion
des modes doux et se traduisant par :

. la mise à disposition gratuite à l’association d’un local situé 10, rue Saint Polycarpe à Lyon 1er,

. le versement d’une subvention annuelle de fonctionnement de 50 000 € nets de taxes, sur la base
d’une convention annuelle définissant le programme d’actions  ;

- le versement à l’association, au titre de l’année 2005, d’un fonds de concours exceptionnel de 30 000 € nets de
taxes pour l’équipement du local.

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention-cadre triennale, la convention de mise à disposition du
local et la convention 2005 attribuant la subvention annuelle de 50 000 €.

3° - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la
Communauté urbaine - exercices  2005 et suivants - comptes 657 280, 657 480, 613 210, 614 100 et 615 220 -
fonction 824 - opération à créer.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


